
Chambre régionale des comptes de Languedoc-Roussillon 
Rapport d'observations définitives : COMMUNE DE LEUCATE (Aude) 

 

ROD2 – commune de Leucate 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Réponse de l’ordonnateur aux observations définitiv es en application de l’article L. 241-11  
du code des juridictions financières 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une réponse enregistrée : 
 
 
 
 
 
 

- Monsieur Michel PY, maire de la commune de Leucat e en date du 22 juin 2007  
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